
En 2001, les membres de cette 
commission se sont efforcés de
poursuivre le travail commencé et

de coller à l’actualité, en restant simples
et pratiques. Qualité de l’air, élimination
des déchets de soins, sécurité alimentai-
re, tabagisme... :  autant de sujets qui ont
retenu leur attention et qu’ ils vous 
soumettent, en espérant un retour de
votre part pour être sûrs de travailler
dans l’intérêt du plus grand nombre.  

La qualité de l’air
Alors que la " loi sur l’air " a fixé initiale-
ment à AIRAQ une mission de surveillan-
ce des seuls polluants au sens strict et
chimique, la dernière A ssemblée
Générale de l’association, sous l’impul-
sion de sa présidente (Madame Elisabeth
Vigné), et de son directeur (Monsieur
Jean-Louis Zulian), a convenu d’aller au
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Notre système de santé est très
performant,sinon le meilleur
au monde.

Plusieurs indicateurs récemment
publiés le confir ment.
Mais il coûte cher.
Les semaines,les mois qui viennent 
de passer montrent combien 
les acteurs de ce système sont 
insatisfaits – euphémisme – de leurs
conditions d’exercice, dans le monde
libéral comme à l’hôpital.
Comment garder l’excellence,
réajuster le financement,satisfaire
les professionnels ?
D’abord en donnant à tous les acteurs
les moyens de s’asseoir, ensemble,
autour d’une table.
Ensuite en travaillant avec
un objectif que nous devons garder 
en tête, comme un leitmotiv :
délivrer le juste soin au juste coût.
Cela nécessite que tous les 
partenaires connaissent le coût 
réel du système.
Cela nécessite que le système soit 
évalué en totalité:réalisation 
des soins mais aussi organisation 
et gestion.
Chacun pour leur part, les politiques,
les gestionnaires,les professionnels 
et les usagers ont à prendre leurs
re s p o n s ab i l i t é s ,avec un seul objectif :
le juste soin au juste coût.
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Concept fort, notions complémentaires ou fourre-tout des années 2000,
il n’est pas possible de faire abstraction de la notion de santé et 
environnement. Et c’est logiquement qu’il existe au sein de l’URMLA
une commission ainsi nommée.

Juste soin,juste coût



delà et de favoriser le comptage des pol-
lens et des moisissures de façon organi-
sée et validée dans les 5 départements
d’Aquitaine, de susciter et de centraliser
les résultats de la surveillance clinique, et
d’assurer une information actualisée
grâce à son site internet “www.urmla.org”

C’est en fait un grand partenariat qui est
mis au point entre AIRAQ( 1 ), l ’URMLA , 
le RNSA(2), l’APALA (3), et le CREMEM(4), dans 
le but d’améliorer les connaissances et les
comportements, et qui devrait être effectif
dès le 1 avril. La surveillance de l’air sera 
" t o t a l e " d a n s c h a q u ed é p a r t e m e n t
d’ Aquitaine, alors qu’une surveillance 
clinique devrait aussi être assurée par 
des médecins sentinelles et corrélée à 
la précédente. 
Il faut citer à ce sujet les pionniers que
sont en Gironde les docteurs Démettre,
Grauzam, Guérin, Hippolyte, Peytour,
Pitois, Smirani,  Tardivo, … Et il convient
de remercier l’Industrie Pharmaceutique
pour son aide.

Dr Jean-Charles Farouz
De plus amples informations sont à venir 

sur le site internet de l’URMLA www.urmla.org.  

A t e l i e r s , u s i n e s ,i m m e u b l e sd e
bureaux, bus, tramway, domicile :
t o u s l e s l i e u x d e v i e e t de 

travail sont concernés par la pollution
atmosphérique. 
Mais la qualité de l’air est souvent encore
moins bonne dedans que dehors. C’est un
phénomène amplifié depuis plusieurs
années par l’ utilisation de matériaux 
synthétiques et de produits chimiques, et
par des mesures d’économie (meilleure
étanchéité des bâtiments, recyclage 
de l’air climatisé,…), qui tendent à réduire
la ventilation.

L es sources de pollutions sont aussi
variées que leurs conséquences pour la
santé. Intoxication causée par les émana-
tions de CO d’un chauffage mal réglé,
allergies, irritations, troubles respiratoires
dus aux émissions de particules ou de
composés volatils, propagation  de germes
par les systèmes de climatisation : mal
conçus, mal équipés, mal ventilés, les bâti-
ments nous rendent malades, au point
qu’un véritable observatoire de la qualité
de l’air intérieur a été créé, ainsi qu’une
nouvelle profession, celle de conseiller
médical en environnement intérieur… 

La qualité de l’air intérieur : peut mieux faire !

santé et environnement ( s u i t e )

• Cancers et  enviro n n e m e n t
En France, 700 000 personnes sont port e u s e s
d'une maladie cancéreuse. Chaque année, 
250 000 nouveaux malades sont diagnosti-
qués. Le cancer représente la deuxième cause
médicale de décès (un décès sur quatre). 
Le nombre de patients cancéreux va 
augmenter avec le vieil lissement de la 
population. Po u rtant 70 % des cancers sont
attribuables à des facteurs de risque évitables
ou modifiables (tabac, alcool, alimentation,
e n v i ronnement). Un site est consacré à cette
pathologie h t t p : / / w w w. zo o m c a n c e r. c o m .

• Je stresse, tu...
Avec près d’un tiers (28 %) des Eu ropéens qui
disent en souffrir, le stress est en passe de 
d e venir la pre m i è re maladie professionnelle 
des cols blancs. Pour le combattre, les Be l g e s
ont adopté une loi obligeant les entreprises à
é va l u e r, pour mieux les traiter, les signes
d’anxiété et de stress de leurs salariés. Mais on
peut aussi imiter les Irlandais qui en souffrent le
moins (12 %). Ils devraient leur sérénité à des
h o r a i res de travail... plus longs que leurs vo i s i n s .

• Accidents domestiques : 18 000 mor ts par  an 
C o n t r a i rement aux accidents de la circ u l a t i o n
et du travail, les accidents de la vie courante
sont peu pris en compte, alors qu’il demeure n t
une cause majeure de mortalité, de morbidité
ou d’ années potentielles de vie perdue. Ils 
s u rviennent au domicile ou aux alentours, 
sur les aires de sport et de loisirs, en va c a n c e s ,
à l ’école ou à un autre moment de la vie pri-
vée. Chaque année, en France, i ls provo q u e n t
plus de18 000 décès (un sur cinq chez les
moins de 5 ans). Pour les 15-64 ans, ce sont
les accidents de sports et de loisirs qui 
entraînent le plus d’hospitalisation et de 
suspension d’activité. La maison est vécue
comme un lieu sécurisant, bien qu’elle soit 
le siège d’ un grand nombre d’accidents, aux
âges extrêmes de la vie. Chez les personnes
âgées, notamment les femmes, les chutes 
viennent en tête des accidents domestiques.

• Roller : aïe !
Le ro l l e r, pratiqué par des mill ions de 
personnes de tout âge, est responsable de 
plusieurs dizaines de mill iers d’ a c c i d e n t s ,
chaque année, en France. En t re 1997 et 1999,
l’enquête Ehlass sur les accidents de la vie
courante a enregistré 2075 accidents de ro l l e r s
aux urgences des 7 hôpitaux participant au
recueil. Il s’agissait plus souvent d’ h o m m e s
(64%) que de femmes (36%), les 10-14 ans
comptant pour près de la moitié des 
accidentés (48 %), avec des fractures dans 
un tiers des cas (en particulier du poignet).

En bref...
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Cest une observation qui
demande à être davantage
analysée mais qui interpelle,

alors qu’il est régulièrement écrit
qu’il y a de plus en plus de patients
allergiques et, par ailleurs, d’aller-
gies alimentaires. De nombreuses
réactions croisées existent entre
des aliments très divers et les pol-
lens…Ceux de Graminées restent
les plus nombreux et les plus
gênants puisque plus longtemps
présents dans l’air, de début mai à
mi-juillet.

Chaque année, le plus grand pic pollinique : 
des pollens d’arbres (en augmentation ?)

Données APALA - CREMEM



Pollens : 
les principaux responsables
A Talence, les comptages polliniques en 2001 
montrent une considérable augmentation des 
pollens de Graminées (prairie) et une très nette 
augmentation des pollens de chênes et de 
châtaigniers, alors que ceux de Pins sont plutôt en
diminution. Faut-il voir là des conséquences de 
la tempête de décembre 1999 ?
Rappel : les principaux pollens habituellement 
enregistrés sont les graminées, l’aulne, les orties,
pariétaires, chêne, cupressacées (if, genévrier), 
platane,  pin, châtaignier, bouleau, peuplier, frêne,
plantain, noisetier, oseille sauvage, saule...

(1)AIRAQ : association Loi 1901 pour la surveillance de l’air en aquitaine
(2)APALA : association pour la promotion de l’allergologie en Aquitaine
(3)RNSA :réseau national de surveillance aérobiologique
(4)CREMEM : centre de ressources en microscopie électronique et microanalyse.
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Je gère mes déchets
p ro fessionnels : j ’ a g i s
pour l’e nv i ro n n e m e n t

Pourquoi ?
Cela fait déjà de nombreuses années que 
la loi fait obligation à tout professionnel de
trier et d’éliminer ses déchets. Actuellement,
les pouvoirs municipaux sont résolus à faire
appliquer cette loi de la façon la plus stricte.
Exemple d’une expérience sur la CUB qui
pourrait se généraliser à d’autres sites en
A quitaine (se mettre en rapport avec 
la Commission).

Comment ?
Vos représentants professionnels ont 
commencé à faire installer un système de
dépôt des déchets médicaux particulièrement
économique (“4C” pour 8 dépôts, ce qui
peut correspondre à 2 ans d’élimination 
de déchets). L’extension de ce système ne
dépend que de l’utilisation intensive de 
ce qui existe déjà. 
Le principe est de mettre à disposition des
professionnels de santé une carte à puce 
chargée pour 8 dépôts, et 8 seaux correspon-
dants. Chaque seau, une fois plein, pourra
être introduit dans un guichet grâce à la carte
à puce et un ticket justificatif sera délivré.
Les lots de dépôts sont en vente au CDPS
(37, cours du Maréchal Foch, 33000
Bordeaux - (Tél. : 05.56.44.47.90).

Où ?
Les guichets de dépôts des déchets médicaux
se trouvent à la Polyclinique Cenon-rive
droite, 100 cours Victor Hugo, à Cenon et 
à la Polyclinique de Bordeaux Tondu, 
143 rue du Tondu, à Bordeaux.

Quand ?
Les dépôts peuvent se faire 24 heures sur 24,
et 7 jours sur 7.

Description de la manoeuvre
- Introduire la carte dans la fente. 
Les 2 voyants rouges et verts étant allumés,
un bip retentit et le voyant vert reste seul
allumé.
- Ouvrir la porte en l’accompagnant.
- Déposer le seau dans le réceptacle.
- Fermer la porte en accompagnant 
la fermeture.
- Après quelques secondes, la carte est 
restituée, débitée d’une unité.
- Un ticket justificatif est délivré. Le nombre
d’unités restantes est indiqué sur le ticket.
Avant le dépôt, appuyer fortement sur le 
couvercle du seau afin de le clipper 
définitivement.

Dr Jean-Charles Farouz
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L ’indice Atmo caractérise la qualité de l’air
quotidienne d’une agglomération de plus
de 100 000 habitants sur une échelle de 

1 (très bonne) à 10 (très mauvaise).
Pour une zone de plus de I0 000 habitants, on
parlera d’indicateur de la qualité de l’air.
Ils sont calculés à partir des concentrations
de 4 polluants auxquels sont attribués des
sous indices :
- le dioxyde de soufre (SO2),
- le dioxyde d’azote (N02),
- l’ozone(03),
- et les particules en suspension (PS).
L’indice final est le plus élevé des sous
indices.

Pourquoi des indices de qualité de l’air 
élevés du 15 au 25 décembre 2001?
L e sc o n d i t i o n sm é t é o r o l o g i q u e sd é f a v o-
rables de cette période sont la cause essen-
tielle de la dégradation de l’air.En période
normale, la température de l’air diminue avec
l’altitude, ce qui permet la dispersion vertica-
le des polluants (principe de la montgolfière).
Du 15 au 25 décembre, la température du sol
était plus froide que l’air situé à quelques
centaines de mètres d’altitude. Cette couche
d’air plus chaud a fait l ’effet d’ un 
“couvercle”, empêchant les polluants de se
disperser.Les indices constatés (7/8) sont
dus à la concentration de particules en 
suspension bloqués sous ce “couvercle”.
Or, dans les seuils d’alerte, les polluants pris
en compte sont le dioxyde de soufre,
le dioxyde d’azote et l’ozone, et non les 
particules.C’est pourquoi aucune procédure
d’alerte n’a été déclenchée...

Dr Jean-Charles Farouz
Retrouvez en direct tous les résultats des mesures :

www.airaq.asso.fr

A IRAQ : des mesures très fines
AIRAQ gère un réseau de surveillance, composé de stations équipées
d’analyseurs qui mesurent l’air en continu.
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Elle a réuni à la tribune des spécialistes
de nombreux domaines, de la virologie
à l’étal du boucher. Le sujet central était

l’encéphalopathie spongiforme bovine.

Le professeur Fleury a détaillé l’historique
de la découverte du prion. Il a présenté les
caractéristiques des encéphalopathies
spongiformes animales et humaines,
notamment l’étude du Kuru : rituel de can-
nibalisme, en Nouvelle-Guinée, du cer-
veau et des yeux, entraînant l’apparition
des mêmes symptômes que la maladie de
Creutzfeld-Jacob ; cette maladie mortelle,
le kuru, a disparu quand la population a
cessé ce rite.

Prion
Le prion est une protéine normale de notre
organisme qui est devenue anormale. Elle
s’accumule dans la cellule car elle n’est
plus dégradée, entraînant la mort des neu-
rones et de l’individu. L’infection dépend
de la dose, de la voie d’inoculation et de la
sensibilité génétique de l’individu. La loca-
lisation de l’infection se fait d’abord dans
le tissu lymphorecticulaire, amygdales,
ganglions, intestin, rate, thymus, avant de
gagner le S.N.C. On est en droit de penser
que le prion est dans le sang : à l’heure
actuelle, le plasma est filtré sur des sys-
tèmes qui permettent hypothétiquement
d’éliminer les prions.
Le Pr Fleury a précisé les éléments
variants entre la Maladie de Creutzfeld-
Jacob et le nouveau variant de la maladie :
âge d’apparition beaucoup plus jeune,
syndrome dépressif plus intense, atteinte
cérébelleuse plus importante, durée
d’évolution plus longue, mais toujours
issue fatale. 

1985 : premier cas d’E.S.B
M. Spanghéro, représentant le syndicat de
la viande, est revenu sur l’ origine de
l’E.S.B., liée à l’incorporation dans l’ali-
mentation des animaux de farines ani-
males infectées par le prion. 
1985 : 1er cas d’E.S.B. 1992, interdiction
d’importer de la viande avec des os, 1996
reconnaissance par le ministre anglais de
la transmission entre animal et humain….. 
En France, le principe de précaution est
très strict. La préparation de la viande
exclut moelle, cervelle, thymus et gan-
glions. On peut estimer le muscle sain, en
l’état actuel des connaissances scienti-
fiques.
M. Narbonne, professeur de toxicologie, a
abordé différents aspects de la sécurité

alimentaire. Pour lui, le risque micro-biolo-
gique est très bien maîtrisé : l’évolution
des précautions prises lors de la transfor-
mation des produits est énorme. Quand
survient un problème, il est aisé d’en
retrouver la cause et d’y remédier.

Risques et plaisirs
Le risque chimique est tout autre : cause et
conséquence sont parfois très éloignées
dans le temps, la relation difficile à mettre
en évidence. Quels sont les risques dans
l’alimentation ? Ils sont partout : au niveau
des cultures, des auxiliaires de produc-
tion, de la récolte, de la transformation, de
l’emballage, de la distribution 
Concernant les pesticides, le problème est
celui du "montage médiatique”, car “moins
de 4% des aliments contiennent des pesti-
cides" ;  donc ce sont bien 96 %  des ali-
ments qui sont conformes !”.
Pour la dioxine, "le scandale, c’est d’avoir
pollué la planète pendant 50 ans". 
Le Dr Greig, psychiatre, a montré l’impor-
tance affective et symbolique de l’alimen-
tation  :  importance personnelle, culturel-
le et cultuelle. Cela dit, elle peut aussi être
manifestation de souffrance mentale (bou-
limie et anorexie). 

Surveillance, contrôles...
La France a été et demeure le pays le plus
sévère au monde en termes de mesures de
surveillance et de contrôles. Les vétéri-
naires praticien et biologiste Marc Boulet
et J.C. Hernandez, exerçant des responsa-
bilités au niveau de l’épidémio-surveillan-
ce, ont présenté les mesures prises pour
enrayer l’épidémie. 
À l’heure actuelle, le risque est plutôt der-
rière nous, mais il persiste des zones
d’ombre (contaminations inexpliquées) et
des incertitudes scientifiques. 
M . A i m é , r e p r é s e n t a n tl e s A r t i s a n s
Bouchers, a rappelé qu’il existe en France
une viande de qualité, saine, mais elle a 
un coût. 
Cette conférence aurait pu aborder enco-
re beaucoup d’aspects de la sécurité ali-
mentaire. Mais il faut remercier les inter-
venants d’avoir su préciser, d'une part les
données scientifiques actuelles validées
et d'autre part les incertitudes, d’ avoir
expliqué les mesures prises à différents
niveaux pour que le consommateur sache
ce qu’il mange et quels risques il est prêt à
accepter.

Dr M.C Tavin-Barthe
Lire l'intégralité de ce compte-rendu 

sur le site de l'Union (www.urmla.org).
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S é cu rité alimentaire :
toxique affaire !
La commission Santé-Environnement de l’URMLA a organisé une confé-
rence débat sur le thème : “Sécurité alimentaire : toxique affaire”.

santé et environnement ( s u i t e )

Tabac
• 132 ans de lutte associative…
De quand date la première association
anti tabac ? De l’après guerre, du début de
la vague écolo en France 1970 ? Non.
Les médecins avaient déjà remarqué l’effet
nocif de l’usage du tabac. Il semble que ce
soit le Dr Jolly P qui évoque le premier,
dès 1869, la notion de "tabagisme" dans
le Bulletin de la société française contre
l’abus du tabac. Un an plus tôt était créé
l’Association Française contre l’abus du
Tabac (à cette époque, la création d’une
association témoignait d’un engagement
très fort). La SCAT, Société contre l’abus
du tabac, voit le jour en 1883. Enfin, la
Ligue contre le tabac a été créee en 1939,
en même temps que ce tabac était 
distribué gracieusement par l’armée  dans
les paquetages des fumeurs et des non
fumeurs… Avouons que beaucoup de 
ces soldats ne sont pas morts du tabac…

• Une histoire de dépendance
La chenille du sphinx du tabac (Manduca
Sexta) apprécie les feuilles de solanacées
(dont font partie le tabac, l’aubergine, la
pomme de terre, la tomate), véritables
friandises pour la larve de ce papillon de
nuit. Habituellement, ces chenilles 
mangent tout ce qu'on leur présente, 
mais dès lors que le sphinx n’a grandi
qu’avec ces solanacées, s’il en est privé, il
préférera se laisser mourir plutôt que de 
se nourrir d’autres plantes. En revanche,
les chenilles du sphinx qui auront goûté
d’autres plantes avant les solanacées se
régaleront de ces friandises, mais ne
deviendront pas dépendantes….. 

Dr Yves Plantard

En bref...
• Un plan contre l’ a s t h m e
Be r n a rd Kouchner a lancé le 28 janvier
un plan contre l’ asthme (4,5 mill ions
d’ e u ros), une maladie qui touche 
3,5 millions de personnes en Fr a n c e
dont un tiers d’ enfants et  qui est re s-
ponsable de plus de 2000 décès chaque
année.  En 20 ans, la fréquence de
l’ asthme et des allergies n’a cessé d’ a u g-
menter et atteint aujourd’ hui au moins
20 % de la population. Un numéro ve rt 
sur l ’asthme a été mis en place, 
le 08 00 19 20 21.
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• Pourquoi un chirurgien, donc un méde-
cin libéral, dans un parti Vert ?
- Pour défendre la place de la santé et de
l ’environnement en France, thèmes qui
sont peu présents dans d’autres partis
politiques. J’y défends une médecine de
qualité, soucieuse de l’environnement, ce
qui n’est pas toujours simple, car les
médecins libéraux ne sont pas vécus
comme sensibles à ces thèmes, même au
sein des Verts. J’ai voulu y faire entendre
la voix de la médecine libérale, et ainsi
mieux faire connaître nos difficultés quoti-
diennes de médecin de ville. 

• Vous comprenez donc la colère actuelle
des médecins libéraux vis à vis de leurs
conditions de vie et d’exercice.
- Bien sûr, je le vis moi-même tous les
jours. Les médecins, plus particulièrement
les généralistes, mais aussi les infirmières,
ont des conditions de travail très difficiles,
alors qu’ils sont en première ligne face à la
maladie et les souffrances sociales. Les
hausses d’ honoraires demandés sont
donc légitimes. Je tente de faire partager
cette perception au sein des Verts, et je
crois avoir été entendu.

• Les problèmes de santé et d’environne-
ment prennent-ils plus de place qu’avant,
au sein des partis politiques ? 
- Dans  notre parti, certainement. Ce que
nous exprimons, nous médecins, par nos
revendications, est une crise d’identité,
une crise financière. Mais au contact de
nos patients, nous comprenons que
nombre de problèmes de santé sont aussi
des problèmes d’environnement. Il suffit
de penser au sang contaminé, à la vache
folle, mais aussi aux problèmes d’amiante,
de pollution de l’air, de l’eau, d’excès d’uti-
lisation de pesticides… Nombre de patho-
logies que nous soignons au quotidien ont
leur origine dans l’environnement.

• Que proposez-vous en matière d’organi-
sation de la santé ?
- Nous constatons de profonds décalages
selon les régions et nous voulons que
chaque région puisse décliner la politique
nationale de santé selon des caractères
locaux. L’échelon régional est, pour nous,
l’échelon le plus pertinent pour un nou-
veau système de santé. Nous souhaitons
optimiser l’offre de soins à travers des

outils comme des maisons de santé ou des
réseaux de soins et développer les alter-
natives à l’hospitalisation. Mais nous ne
basons pas tout sur la politique :  au niveau
individuel, la santé est un acte citoyen. Ce
qui laisse la liberté individuelle d’être
acteur de prévention ou de faire appel à
des médecines non conventionnelles,
mais reconnues au niveau européen.

• Faut-il de nouvelles structures ?
- Nous souhaitons, avec Noël Mamère, la
création d’ Agences d’Environnement et
Santé, mais aussi une Agence de la Santé
au Travail, éventuellement une Agence de
contrôle indépendante pour évaluer la
qualité des soins. Personnellement, je
pense que la Sécurité sociale doit redeve-
nir une simple caisse de redistribution
monétaire, car le système n’est plus
démocratique. Ce qui s’y passe actuelle-
ment signe la fin de la gestion paritaire de
la Sécu. Il faut un réel Ministère de la
santé avec une partie Environnement.

• Que pensez-vous du plan Juppé ?
- Il faut reconnaître à M. Juppé d’avoir eu
le courage de remettre le dossier de la
Santé et de son financement au
Parlement,  c‘est à dire aux élus de la
nation. Moi je crois, en outre, à une accen-
tuation de l’ intervention des Mutuelles
dans le système de soins.

• Comment vivez-vous les problèmes des
cliniques, vous qui êtes chirurgien ?
- La vie au sein des cliniques a changé,
c’est certain, les médecins autrefois
actionnaires ne peuvent plus gérer
comme avant. Des cliniques vont certaine-
ment disparaître. C’est difficile pour le per-
sonnel et les médecins, tout cela est sour-
ce d’inégalités.

• Qu’est ce qui vous a amené à la défense
de l’environnement ?
- J’ai longtemps vécu en Afrique et j’y ai
compris que l’écologie est le thème essen-
tiel pour l’avenir et pour la défense des
équilibres de la vie.  Par ailleurs, à une
époque, j ’ai élevé des escargots
d’Aquitaine, et lorsque j’ ai voulu en
vendre, on m’a demandé d’enlever le tor-
tillon qui est au fond de la coquille, alors
que dans notre région, on mange tout l’es-
cargot ! Quand j’ai demandé aux services
sanitaires la raison de cette ablation, on
m’a répondu que c’était dans le tortillon
que s’accumulaient les organophosphorés
et les métaux lourds que rencontre l’es-
cargot dans son parcours... Il fallait donc
mieux enlever le tortillon plutôt que d’amé-
liorer l’environnement de l’escargot. J’ai
alors compris qu’on marchait sur la tête !
Et je me suis lancé dans la défense de l’en-
vironnement…

Propos recueillis par le Dr Jean-Bernard Perrein

J e a n - C l aude Guimbert e au :
un médecin enga gé sur le terra i n

R e n contre ave c ...

D’après une étude rétrospective menée par
Charlton A et Bates C,  publiée dans le très sérieux
British Medical Journal en l’an
2000, il semblait que le téléphone
portable puisse remplacer le
tabac dans le rôle d’initiateur du
lien social chez les adolescents...
Ces auteurs avaient donc admis
qu’il existe un lien inverse entre
consommation de tabac et  pos-
session de téléphone portable :
j’ai un téléphone portable et…
j’ai arrêté le tabac ! ”
Pas si simple que cela, réplique le
Pr. Dautzenberg qui a voulu vérifier cette hypothè-
se. Dès avril 2001, ce pneumologue a ajouté trois
questions à l’étude transversale conduite chaque
année depuis 11 ans dans les collèges et lycées de 

Paris (175 classes d’élèves, 3488 quest ionnaires 
exploités, soit un échantillon représentatif de 2, 5 %

de la population des élèves de la
région parisienne).
Conclusions : 
I - Le taux de tabagisme quotidien
croît proportionnellement au taux
de consommation de haschisch. 
II - Le fait, pour un adolescent de
posséder un téléphone portable
ne diminue pas son tabagisme. 
Une conclusion annexe : les
rétrospectives doivent être réser-
vées au monde du spectacle. Le

monde scientifique ne progresse vraiment  qu’avec
les études prospec tives… Ce sont les Anglo-
saxons qui nous l’ont enseigné !

Dr Yves Plantard

Clin d’œ il

Tabac, haschisch et téléphone portable ! 

L’Union a rencontré le docteur Jean-Claude Guimberteau, 56 ans, 
chirurgien à Bordeaux et membre de la Commission nationale "Santé"
des Verts.
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Vu dans la presse

• 120 données clefs sur l'état de la France
L'Express a publié un “rapport sur l'état de
la France” sur la base de 120 données clefs.
Dans le secteur santé, les données présentées
développent les trois principales causes 
de mortalité en France : maladies 
cardio-vasculaires, tumeurs et maladies 
respiratoires et mettent l'accent sur la 
progression de l'obésité et de la maladie
d'Alzheimer. Autres caractéristiques : 
la réduction du nombre de lits à l'hôpital,
l'explosion des urgences, l'allongement des
listes d'attente pour les greffes et la mauvaise
répartition des médecins et des infirmières. 

(L'Express, La Tribune - 3 janvier 2002)

• On a les médecins qu'on mérite ! 
"On ne pourra plus demander aux 
médecins de continuer à être doctes, 
accessibles, à faire des économies, 
de l'épidémiologie, de l'informatique, 
d'assumer et d'étendre leurs responsabilités,
de travailler15 heures jour, et d'être toujours
frais, dispos, équilibrés, intelligents, 
efficaces, sensibles, tolérants… L'activité 
de soin relève de l'humanité, c'est à dire
du non quantifiable" (Eric Galam).

Le Monde, 12 janvier 2002

• Pénurie
Au cours du 3e congrès national de la 
médecine générale du XXIe siècle qui s'est
déroulé à Besançon, les futurs généralistes
ont dénoncé la "pénurie re l a t i ve" de médecins
qui va s'amorcer. Pour le Conseil national 
de l'Ordre il faudrait offrir aux médecins 
"la possibilité de déléguer les soins".

Le Quotidien du Médecin, 17 janvier 2002

• Epuisement
Pour la première fois en France, une étude
sur le stress professionnel des praticiens 
libéraux a été réalisée au second semestre
2001, à la demande de l'URML de
Bourgogne. 400 médecins libéraux de la
région ont accepté de répondre au question-
naire dont l'objectif était de mesurer leur
"burnout" (s'user à force de travailler). 
Un médecin sur deux s'avoue épuisé. 
Les résultats, rendus publics en janvier,
ont largement été repris par les médias au
moment des conflits opposant le monde
médical au gouvernement. 

Le Monde, 24 janvier 2002
Le Généraliste, 1er février 2002

• Confiance
Presque tous les Français (98 %) ont
confiance en leur généraliste, 96 % en leur
dentiste et 93 % en leur pharmacien, selon
un sondage Ipsos.

Libération , 31 janvier 2002

L’assemblée gé n é rale de
La section Spécialiste de l’URMLA a tenu son assemblée générale

table a été réalisé par les participants sur l

L’enquête Alzheimer
Le Dr Le Brun-Grandie, médecin neuro-
logue à Périgueux, a évoqué la mise en
place d'une enquête Alzheimer au sein de
la commission réseau, en collaboration
a v e c l ' I N S E R M ( P r i s ee n c h a r g ed e s
démences : état des lieux ; mise en valeur
de la prise en charge des démences par
les professionnels libéraux ; nécessité
d’implication des médecins libéraux). 
Une demande de financement de cette
enquête va être présentée au FAQSV pour
rémunérer les médecins de terrain 
participant à l’enquête, à valeur de 2C . 

Plateaux techniques : 
un état des lieux
Le Dr Arramon-Tucoo a dressé le bilan
2000 de la commission “Plateau tech-
nique” ”(Lire le détail en page 8). 
On retiendra le gros travail engagé par la
commission pour faire un état des lieux
complet et détail lé des établissements
d'hospitalisation privée d'Aquitaine ayant
un plateau technique : bloc opératoire,
obstétrique, cardiologie, imagerie, laser,
cancérologie, dialyse et laboratoire. 

La qualité de l’air
L e Dr de Védrines rend hommage au 
président de la commission “Santé-envi-
ronnement” et rappelle le succès de la
manifestation sur la santé alimentaire qui
a réuni un beau plateau d'intervenants à
l'automne dernier (lire en page 4).  
Une étude sur la qualité de l'air est en
cours et aura certainement un retentisse-
ment important sur la région. 
Le Dr Sapène souligne que l'avantage de
cette commission est d'être proche de la
population.

Commission “réseaux”
Le Dr Ohayon précise que la commission
réseaux travaille depuis un an sur trois
réseaux : l'Alzheimer, l’insuffisance car-
diaque et la gérontologie. Il met l'accent
sur le problème du temps et du coût. 
Le Dr Lebrun-Grandie insiste sur la difficul-
té d'intéresser les médecins libéraux et de
les impliquer dans ces travaux. 
Il pense que tout projet doit être à 
la portée des libéraux et qu’il y a une
nécessité de formalisation.

F.A.Q.S.V 
En 2001, 10 dossiers étaient inscrits pour
un budget de 25 MF. Seulement 4 MF ont
été dépensés.
Pour 2002, le budget est supérieur à 20 MF.
Le bureau du FAQSV se réunira 4 fois en
2002 et étudiera de 20 à 30 dossiers. 
Cette année, la loi introduit des modifica-
tions. Le FAQSV pourra financer : 
- des centres de santé,
- l'installation de médecins dans des zones
désertifiées,

- une nouvelle enveloppe dans l'O.N.D.A.M
hors F.A.Q.S.V pour que les réseaux de la
M.S.A soient financés,
- les projets présentant une articulation
avec l'hôpital sont ouverts à condition que

I n t e rv i ew

“Il faut travailler avec les m
Fin 2001, L’URML Aquitaine a rencontré
Noël Mamère en sa mairie de Bègles. Le
candidat des Verts à la présidence de la
République a bien voulu donner son sen-
timent sur la politique actuelle de santé et
sur le malaise des professionnels de
santé. Quelques extraits…

- Les Verts et la santé :“J’ai été désigné
candidat des Verts le 28 octobre, mais il y
a longtemps que notre groupe réfléchit à
tous ces problèmes. Nous avons des
médecins membres des Verts, des méde-
cins libéraux, et nous avons une commis-
sion santé qui travaille depuis longtemps
sur les questions de santé publique”.
- Responsabilités : “Ne cherchons pas de
boucs émissaires à la situation actuelle !
Nous pensons que la politique française
de santé ne doit pas être uniquement une
politique comptable. C’est la raison pour
laquelle, au nom des Verts, je me suis
exprimé à la tribune de l’assemblée natio-
nale sur le budget de la santé, sur lequel
nous nous sommes abstenus”. 
- Malaise dans les hôpitaux, aux
urgences, dans le secteur libéral :“ Je
trouve que ce n’est pas normal, dans un
grand pays comme le nôtre, qui a la pré-
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En ligne
• Le site d’A ir aq fait peau neuve 
w w w. a i r a q . a s s o. f r, le site d'AIRAQ, contient 
de nouvelles rubriques et de nouvelles 
informations sur la réglementation, 
les polluants et leurs effets sur la santé, 
l’ influence de la météo... On peut consulter
toutes les mesures relevées sur l’ensemble des
stations d’ A I R AQ et faire des analyses 
c o m p a r a t i ves pour un  polluant donné sur une
période de son choix.  On peut aussi s’ i n s c r i re
à une newsletter pour re c e voir l'actualité sur l'air.  

• Dr oits des malades
Le projet de loi relatif aux droits des
malades et à la qualité du système de santé
adopté le 4 octobre 2001 par l'Assemblée
nationale et le 6 février 2002 par le Sénat 
est en ligne sur le site de l’Assemblée natio-
nale (http://www.assemblee-nationale.fr/
rapports/r3263-11.asp). 
On peut aussi le télécharger sur
“http://www.sfsp-france.org/Textes/Textes-
Sante-Publique.htm”.

• Lutte contre la douleur
La société française de santé publique vient
de terminer l'évaluation de plan triennal de
lutte contre la douleur. On peut lire la syn-
thèse de cette étude sur le site Internet :
http://www.sfsp-france.org. 

• La santé en France
Le Haut Comité de la Santé Publique vient
de publier en janvier 2002 son rapport
triennal : “La santé en France”; deux 
publications peuvent être téléchargée sur 
le site du HCSP : la version intégrale  et 
“l’avis sur les orientations stratégiques”
http://www.sfsp-france.org/Textes/Textes-
Sante-Publique.htm.

 de la section spéci a l i s t e
ale, le 13 décembre, sous la présidence du Dr. Sapène. Un tour de
ur les travaux des différentes commissions.

le promoteur soit un médecin libéral.
- 5 % des fonds F.A.Q.S.V sont retirés pour
le fonctionnement administratif.

Consommation de psychotropes 
Le Dr Ginesta, psychiatre à Périgueux et
président de la commission Santé 
mentale, a fait le point des travaux réalisés. 
Trois réunions ont eu lieu cette année. 
Une étude a été lancée sur la consomma-
tion des psychotropes en Aquitaine : étude
orientée vers les raisons pour lesquelles
ces médicaments sont consommés et
constat d'une trop grande consommation.
Un travail a été mené avec l'A.R.H. sur
l'hospitalisation spécialisée, avec étude
du coût des malades hospitalisés pendant
un mois et étude de leur parcours avant
leur hospitalisation. 

Un état des lieux démographique des
médecins psychiatres libéraux installés en
ville, hospitalisation privée et publique, est
en cours. 
Le constat est fait du nombre croissant des
médecins ces dernières années et pour-
tant de la pénurie actuelle de psychiatres,
ceci pouvant s'expliquer en partie par la
mise en place de la C.M.U qui a "boosté" la
demande. 
Ceci tend à prouver que les médecins ne
sont pas responsables des "dérapages".
Les résultats de ces deux enquêtes seront
disponibles lors de la prochaine assem-
blée générale.
La réalisation souhaitée d’un annuaire
pour les urgences psychiatriques est diffi-
cile à mettre en place, en raison de la
"volatilité" des praticiens hospitaliers.

es médecins libéraux ! ”
tention d’être au tout premier rang des
pays européens à forte protection socia-
le, d’en être arrivés là. Nous estimons, de
manière générale, qu’il n’y a pas de réel-
le politique de santé publique dans ce
pays”...
- Ordonnances Juppé : “Effectivement la
gauche, même si elle a permis des avan-
cées, n’a pas proposé de politique alter-
native aux ordonnances Juppé. On a fait
un certain nombre de choses : on a créé
la couverture médicale universelle
(CMU), ce qui est un progrès. On a mis en
place l’APA, on a créé le système d’in-
demnité des aléas médicaux, je pense
que c’est positif”. 
- Les malades associés :“La santé, dans
ce pays, ne dépend pas seulement des
médecins, mais aussi des malades. Je
serais favorable à ce que le malade usa-
ger de la médecine soit aussi plus un
acteur qu’un usager,ou un simple specta-
teur. Pour moi, les malades doivent être
associésà la politique de santé”.  
- Santé et environnement : “Certaines
maladies sont liées à l’environnement
stricto sensu, mais aussi au cadre de vie
et à l’environnement social. Toutes les
questions de santé et d’environnement
au sens large sont essentielles. Une des

grandes victoires remportée pendant
cette législature, c’est la c r é a t i o nd e
l’Agence Santé Environnement qui parti-
cipe activement à la réflexion et nous
aidera à apporter une réponse globale”.  
- La médecine de vil le ? “ C’ est une
médecine de proximité qui tend à dispa-
raître. On a petit à petit diminué le rôle
des médecins libéraux pour renforcer
celui des hôpitaux avec la montée des
techniques, des spécialisations. L a
médecine doit aussi avoir un rôle à la fois
de proximité, de prévention, de répara-
tion aussi, de solidarité…”. 

- Conclusion : “Ce n’est pas parce que je
suis devant vous que je vais vous dire
q u e v o u s ê t e s f o r m i d a b l e s! P l u s
sérieusement, je pense qu’il faut vrai-
ment travailler avec les médecins libé-
raux qui ont un rôle majeur dans notre
système de santé”.

URML Aquitaine :
nouvelles coordonnées

L’ U n i o n d ’ A q u i t a i n es ’ e s t installée 
dans ses nouveaux locaux, (l’ancienne
Manufacture des Tabacs), à Bordeaux-
Mériadeck.
Merci de noter ses nouvelles coordonnées :

URMLA
Espace Rodesse
105 rue Belleville - 33074 - Bordeaux cedex
Tél. 05 56 56 57 10 - Fax : 05 56 56 57 19
E-mail : aquitaine@urmla.org
Web : www.urmla.org
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Commission "Conditions d'Exercice"
Ah, les femmes !
La commission “ Conditions d’Exercice ” a
élaboré la maquette définitive de son
enquête féminisation de la médecine,
sûrement une première en France ! Les
femmes médecins n’ayant jamais été réel-
lement “consultées”. Un comble ou un
oubli ? C’est pourtant devenu une nécessi-
té quand aujourd’hui elles représentent 40 %
du corps médical et quand demain, à l’ho-
rizon 2020, elles en composeront alors plus
de 60 %. Elles vont changer le paysage
médical libéral à “L a Française” . Elles
nous changent la vie tout simplement.
Alors surtout, chères Consœurs, chers
Confrères, surveillez votre boîte aux lettres.
Répondez-nous, on compte sur vous !

Dr Christian Le Corre

Commission "urgences et
Permanence des soins"
Objectifs et projets
La commission a élu son président et le
rapporteur, respectivement les Dr Le Corre
et Moreaud. Une originalité : celle de rap-
porteurs départementaux, chaque dépar-
tement vivant sa spécificité en matière
d’urgences.
Du “gros”travail en perspective. Déjà des
premiers travaux en collaboration avec
l’ARH. Notamment concernant les futures
maisons médicales, la communication vers
le grand public quant au bon usage du soin
et de l ’urgence, la permanence libérale
dans les Centres 15, les zones blanches...
La commission s’est cependant donnée
trois objectifs prioritaires :
- la permanence et la continuité des soins
en médecine libérale,
- la formation à l’urgence,
- la rémunération.

Dr Christian Le Corre

La commission MEP
En piste !
Le 14 novembre, le Dr Jean Luc Delabant a
été élu président et rapporteur de cette
Commission, à l’unanimité des membres
présents. 
Les différentes réunions avec des
confrères ont permis de déterminer les
principaux problèmes rencontrés le plus
souvent par les Médecins ayant un
Exercice Particulier : 
-la reconnaissance de leurs exercices
par l’ Ordre des Médecins, par les
assureurs privés ou publics et par
le monde hospitalo-universitaire .
-les conditions d’ exercice, avec en
particulier la fermeture du secteur 

2 depuis 12 ans et la crainte que
l’évolution des nomenclatures aille
toujours vers un remplacement pour
les actes des MEP de la lettre C par 
des actes en K particulièrement décotés.
Il a été rappelé que les exercices particu-
liers ne peuvent se résumer à de seuls
actes techniques et que seul un médecin
était habilité à faire un diagnostic et à pro-
poser une thérapeutique quelqu’elle soit.
Ces questions seront l’axe de travail prin-
cipal de la Commission. 
La commission MEP a également décidé
de lister auprès de l’Ordre des Médecins,
des assureurs et des facultés, les 
différents types d’exercices particuliers 
référencés et les différents diplômes 
proposés.

Dr Jean-Luc Delabant

Commission plateau technique
Vaste enquête en Aquitaine
La commission s'est fixée pour objectif de
réunir de façon exhaustive, dans les éta-
blissements d'hospitalisation privée
d'Aquitaine possédant un plateau tech-
nique, des informations permettant de faire
un état des lieux au niveau bloc opératoire,
obstétrique, cardiologie, imagerie, laser,
cancéro, dialyse et laboratoire. Cet état
des lieux permettra ultérieurement d'argu-
menter auprès des institutionnels sur des
points précis, afin de tenter d'infléchir leur
opinion sur le secteur privé. Ce travail
devra être également un outil pour les pra-
ticiens utilisant les plateaux techniques.
Une grille de recueil de données va être
mise en place par activité. Elle sera rem-
plie par des médecins de chaque établis-
sement. Il y aura bien sûr un retour vers les
médecins participant à l’enquête.
Ce travail intéressant et complexe n’a
jamais été réalisé auparavant. 
Est prévue également une étude des
tâches transversales, à savoir la C.M.E., le
C.L.I.N, les vigilances, P.M.S.I.

Dr Philippe Arramon-Tucoo 

Commissions de l'UR M LAC’est en Aquitaine

• Conférence Régionale de Santé
La sixième instance de la Conférence
Régionale de Santé s’est tenue le 31 janvier 
à Mont-de-Marsan. La dernière, puisque
naîtra l’an prochain un Conseil Régional 
de Santé pour 5 ans.

• Bordeaux : un Conseil Local de Santé
La municipalité de Bordeaux a lancé un
Conseil local de santé. Ce conseil, mis en
place pour faire suite à la conférence locale
de santé d’octobre 2000, organisé dans le
cadre de Forum Santé Aquitaine, est consti-
tué de 50 membres qui se réuniront chaque
trimestre sur les 4 thématiques prioritaires :
la santé des jeunes, des personnes âgées, des
personnes en difficulté et la nutrition. Anne
Riou assure, aux côtés de Muriel Parcelier et
en liaison avec l’ORSA (Observatoire régio-
nal de la santé aquitaine), la coordination du
projet lié à la conférence locale de santé. 

• MSA
La Mutualité sociale agricole de Gironde a
un nouveau président, Bertrand Bouteiller,
62 ans, viticulteur et gérant de Château
Palmer à Margaux. Pierre Guignard, qu’il
remplace, a été élu à la tête de l’Union
régionale des caisses d’assurance maladie. 

• SOS Amitié 
SOS Amitié Bordeaux Aquitaine assure
24 h sur 24 h une écoute attentive et 
respectueuse de toute personne en état de
crise. L’anonymat et la confidentialité font
partie de la charte de l'association qui 
propose à tout médecin qui en fera la
demande de lui adresser affiche et pro s p e c t u s
pour la salle d’attente. (SOS Amitié - BP 84
- 33008 Bordeaux - Tél. 05 56 44 22 22).
J.P Landèche est responsable de la 
communication et Yves Boutin Président.

• Tr oubles alimentaires
Le centre des troubles du comportement 
alimentaire de Bordeaux assure aux patients
souffrant d’obésité, anorexie et boulimie,
une permanence le mercredi de 18 h à 20 h
et différentes activités (247 avenue d’Arès,
33200 Bordeaux - Tél. 05 56 93 01 18). 

• Un CDr om contre le tabagisme
Afin de prévenir le tabagisme avant l’ a d o l e s c e n c e ,
l’Association Pays Basque contre le tabagisme
a édité un CDRom qui va être distribué dans
les écoles primaires de Py r é n é e s - At l a n t i q u e s .
Destiné aux enseignants, i l propose un 
historique du tabac, des données socio-épidé-
miologiques, des notions de pathologie, des
informations sur le sevrage et la préve n t i o n
( Dr. Talmud, Centre médical Toki Eder -
64250 - Cambo les Ba i n s ) .

Enquête Alzheimer
L e Dr L e Brun Grandie (médecin neuro-
logue à Périgueux) informe ses confrères
de la mise en place d’une enquête
Alzheimer au sein de la Commission
Réseaux, en collaboration avec l’INSERM.
Une demande de financement de cette
enquête sera présentée au FAQSV pour
rémunérer les médecins de terrain partici-
pant à l’enquête à valeur de 2c.

Zo o m
➔ Suite page 10
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• “Résistances”
Aides Aquitaine-Limousin (173, bis rue
Judaïque à Bordeaux) a lancé, en janvier
2002, le numéro un de sa lettre mensuelle
“Résistances”, un 8 pages d’informations
utiles et pratiques. On y apprend notam-
ment que “la maison lieu de vie (MLV),
située à Saint-Astier, en Dordogne, est un
des rares lieux qui accueillent et offrent un
espace de ressourcement aux personnes en
difficulté, concernées par le VIH/sida et
résidant dans l’hexagone (tous renseigne-
ment auprès de Sylvie Vergne, coordinatrice
de la MLV).
Site local www.aides-aquitaine.com

• Bergerac : un pôle mère-enfant
À Bergerac, le centre hospitalier Samuel
Pozzi va être doté d’un pôle mère-enfant. 
Le projet devrait voir le jour sur 4 niveaux,
2000 m2 de plancher. Les travaux devraient
être engagés en avril pour une livraison au
printemps 2003.

• Au Barp : un foyer pour autistes ?
Basée à Talence, l’association Sésame
Autisme Aquitaine projette de réaliser, en
Gironde, un foyer médicalisé pour autistes,
sur la commune du Barp. L’établissement
pourrait accueillir 32 résidents.

• Des infos ?
Ce journal est le vôtre. Pensez à nous com-
muniquer les informations de votre
d é p a rtement : agenda, vie locale, événements, 
initiatives, congrès, nominations, FMC, etc.
Merci !

• Alzheimer
Les essais cliniques sur le vaccin contre
la maladie d’Alzheimer ont été interrompus,
étant donné les graves effets secondaires 
survenus. 

• Risques biologiques
La Lettre de L’Institut de Veille sanitaire
“Prévalence” consacre un numéro spécial aux
risques biologiques et chimiques
(“ www.insv.sante.fr” - Tél. 01 41 79 68 67).

• VIH/sida
L’URML Aquitaine a mis en ligne le dossier
de presse de présentation du plan national
de lutte contre le VIH/sida et la nouvelle
campagne nationale d’information et 
de prévention (http://www.urmla.org).

C’est en Aquitaine

Rester serein

Les conditions d’exercice sont très diffé-
rentes suivant que l’on pratique de la chi-
rurgie, des accouchements, de l’échogra-
phie, de la procréation médicalement
assistée ou de la gynécologie médicale.
Certains pratic iens assurent toutes les
facettes de la spécialité. Le savoir-faire
est acquis après 11 ans d’études et de
compagnonnage par l ’ intermédiaire de
l’internat et de plusieurs DES.
Cette spécialité semble, elle aussi, écra-
sée par les contraintes et les responsabili-
tés, à tel point que dans quelques années,
il risque de ne plus y avoir de candidat. La
pénurie est prévue pour les années
2010/2015. La pratique de la gynécologie
se caractérise aussi par sa féminisation
importante, phénomène en relation avec
la nature de la spécialité, la culture et
l’histoire de notre pays. 

Progrès et contraintes
La gynécologie médicale libérale se trou-
ve confrontée à des problèmes écono-
miques préoccupants liés l’augmentation
des charges fixes, au blocage des hono-
raires et à l’absence d’actes techniques
rémunérateurs. Pourtant, cette spécificité
française a permis de diminuer le nombre
d’hystérectomies, d’obtenir d’excellents
résultats en matière de dépistage et de
traitement des cancers gynécologiques,
mais aussi  d’assurer la prise en charge de
la contraception et de l’IVG.
La surveil lance des grossesses et la pra-
tique des accouchements ont beaucoup
évolué ces 20 dernières années, faisant de
la naissance un évènement banal sans pro-
blème, à tel point que la pathologie parfois
rencontrée est souvent mal vécue par les
patientes, leur famille et les professionnels
eux-mêmes. Les exigences demandées
aux équipes médicales vont bien au-delà
de ce que le progrès médical peut per-
mettre. L e poids du spectre médico-légal
pèse très lourd sur la pratique quotidienne,
à tel point qu’i l commande fréquemment la
décision médicale. L’arrêt Perruche qui
rend responsable le praticien d’une anoma-
lie fœtale non décelés représente, aujour-
d’ hui, le point culminant de cet état de fait.
Pour en finir avec les choses qui fâchent,
citons les contraintes de disponibilité, d’ ho-

raires et de temps passé qu’il faut intégrer
dès le choix de la spécialité.

Un travail d’équipe
L’obstétrique moderne, c’est d’abord un
travail d’équipe, en tout premier lieu avec
les sages-femmes. Inter-face indispen-
sable et irremplaçable entre la patiente et
le médecin, elles sont garantes de la sécu-
rité permanente qu’ exige la pratique
moderne de l’art de l’accouchement..
Depuis quelques années, les anesthé-
sistes-réanimateurs sont aussi devenus  
incontournables. L e confort apporté aux
patientes et à l’équipe soignante est un
acquis dont nous nous réjouissons tous les
jours, même si les femmes peuvent encore
choisir d’accoucher naturellement. L a
liberté de choix dans ce domaine nous
semble essentiel et devrait aller de soi.
L’équipe ne serait pas complète sans les
pédiatres dont la présence dans les salles
d’accouchement a largement participé 
a u x b o n n e sc o n d i t i o n sd e naissance 
actuelles. Nous redoutons la pénurie gran-
dissante de ces spécialistes dans les
maternités publiques ou privées.
Cette équipe a besoin de structures hospi-
talières performantes (personnel qualifié,
matériel…). Or les maternités ne sont pas
les services préférés des gestionnaires
d’établissements de soins. Quid du plan
périnatalité ?  

Joies et contraintes
Quoiqu’il en soit, être le témoin de l’arrivée
d’un enfant reste un privilège dont on ne se
lasse pas. Rester serein et vigilant n’est pas
toujours aisé, mais la récompense est sou-
vent donnée par la richesse des rencontres
que permet ce métier. La pression qui pèse
actuellement sur le diagnostic anténatal va
sans doute diminuer, grâce à l’étude des cel-
lules fœtales présentes dans le sang mater-
nel dés le début de la grossesse. L a séréni-
té est donc en train de revenir, ce qui me
pousse à encourager nos jeunes confrères
à se lancer dans cette spécialité que nos
maîtres nous ont appris à aimer avec ses
joies et ses contraintes.

Dr Charles-Henri de Védrines
Lire l'intégralité de ce témoignage

sur le site de l'Union (www.urmla.org).

Spécialité médico-chirurgicale, la gynécologie-obstétrique
regroupe un mode d’exercice très large qui va de la pratique
solitaire aux structures pluridisciplinaire de pointe.

P ro fe s s i o n

Gynécologie-Obstétrique

De vous à nous
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• HTA
Le Comité français de lutte contre l’hyper-
tension artérielle (HTA) vient d’éditer une
nouvelle brochure d’information qui
s’adresse tout particulièrement aux 10 
millions de Français qui souffrent d’HT A.
Le livret est disponible sur le site w w w. c o m i-
t e h t a . o r get sur simple demande au Comité
français de lutte contre l’ h y p e rtension 
a rtérielle, Fédération française de cardiologie, 
50 rue du Ro c h e r, 75008 – Pa r i s .

• Drogue et toxicomanie
La mission interministérielle de lutte contre
la drogue et la toxicomanie a changé
d’ a d resse : 7 rue Saint Georges 75009 Pa r i s .
Tél. 44 63 20 50, fax 01 44 63 21 00.

• Éradication de la rougeole
La France s'est inscrite dans la politique
e u ropéenne d'élimination de la ro u g e o l e
pour 2007. La vaccination est le seul moye n
de prévenir cette maladie.  En France, le
taux de couve rt u re vaccinal, situé entre 80
et 85 %, est encore insuffisant, mais il a
permis une chute des incidences (50 000
cas par an en 1987, 10 000 en l 'an 2000),
a vec changement de profil épidémiologique
(des cas plus âgés). Un réseau sentinelle,
composé de 500 médecins généralistes,
permet de suivre les tendances patholo-
giques de la maladie. Un nouveau disposi-
tif, adapté à la rareté de la rougeole, sera
bientôt mis en place.

• Bioéthique 
Les députés ont adopté le 22 janvier en
première lecture, par 325 voix contre 211,
le projet de loi sur la bioéthique. Le Sénat
devrait examiner ce texte après les pro-
chaines élections. Le projet de loi qui révi-
se les lois bioéthiques de juillet 94, interdit
toute forme de clonage, même à visée thé-
rapeutique, et autorise la recherche sur les
embryons humains surnuméraires actuelle-
ment congelés qui ne font plus l’objet d’un
projet parental. 

L'Union en direct
L'Union en direct

L’Aquitaine vieillissante
En Aquitaine comme en Midi-Pyrénées
la population âgée est fortement repré-
sentée. Certains départements comp-
tent parmi les plus vieillis de France
(Lot, Gers, Aveyron, Dordogne, Ariège).
L'indice de vieillissement (nombre de
personnes de 65 ans ou plus pour 100
personnes de moins de 20 ans) est
supérieur à l'indice national (67,5) pour
tous les départements d'Aquitaine et
d e M i d i - P y r é n é e s ,s a u f l a G i r o n d e
(66,5) et la Haute-Garonne (65,7).   

A PA , mode d’e m p l o i
La secrétaire d'État aux personnes âgées a présenté la nouvelle
Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) en faveur des personnes
âgées, fin 2001, à Mérignac.

Lors de cette réunion, l’URML A a
défendu la place des médecins libé-
raux dans le dispositif de l’APA, en

rappelant le rôle central du médecin
généraliste dans le maintien à domicile
des personnes âgées. Ce rappel du rôle
“ pivot” du médecin généraliste était
nécessaire, car la Ministre nous a paru
“ignorer” quelque peu l’implication de
ce dernier, en “imaginant” à tort que
seuls les gériatres hospitaliers interve-
naient auprès de ces populations.

Pour qui, comment ?
L’APA est un droit pour toute personne
de plus de 60 ans  (à domicile ou en éta-
blissement),  présentant une perte d’au-
tonomie évaluée à l ’aide d’une grille
n a t i o n a l e“ d ’ a u t o n o m i eg é r o n t o l o g i e
groupe iso-ressources” (AGGIR). L es
personnes âgées classées dans les
groupes GIR 1 à 4 de la grille peuvent
bénéficier de l’APA. Il faut attester d’une
résidence stable et régulière en France
ou élire domicile auprès d’organismes
agréés comme les Centres Communaux
d’Action Sociale. 
Le dossier peut être retiré auprès des
Conseils généraux, CCAS ou Établisse-
m e n t H é b e r g e a n td e s P e r s o n n e s
Âg é e sDépendantes ( E H PAD). Le mon-
tant de l’ APA dépend du niveau de
dépendance et du montant des res-
sources du bénéficiaire. Il varie selon
que la personne âgée est à son domicile
ou en établissement. L’ A PA ne donne pas
lieu à recours sur la succession ou
contre le donataire et le légataire. 

L’évaluation
À domicile,  une équipe médicale et
sociale évalue le degré de perte d’auto-
nomie et élabore un plan d’aide ou un
compte rendu de visite. En établisse-
ment, l’évaluation réalisée par le méde-
cin coordinateur ou tout médecin
conventionné est validée par un méde-
cin du Conseil Général et un médecin de
la CPAM. Le médecin traitant doit, à
chaque fois qu’il le juge nécessaire, inci-
ter ses patients à faire la demande
d’APA. Il doit aussi intervenir auprès du
médecin du Conseil général quand il
estime que la décision prise par celui-ci
n’est pas au juste avantage de son ou de
sa patiente.

Dr Dany Guérin

En France, la PSD concernait 135 000 personnes.
Cette année l'APA devrait être attribuée à 550 000
personnes âgées et à terme à 800 000 dont 520 000
vivant à domicile. 

Commission FMI-FMC
Les dernières actus 
L a commission Formation Initiale,
Formation Continue et Recherche en
Médecine Générale travail le dans la
continuité de la précédente commission
dont l’aboutissement avait été la réussi-
te du 2e Congrès de Recherche en
Médecine Générale, tenu à Biarritz l’an
dernier. Elle souhaite faire connaître la
nécessité d’une FMC et de voies de
recherche spécifiques à la médecine
générale.  La commission poursuivra ses
relations avec l’Université de Bordeaux II,
le Collège des Généralistes Enseignants
d’Aquitaine, les commissions FMI-FMC
des autres Unions régionales, ainsi
qu’avec les associations de formation
régionales. Elle entend effectuer des
ponts avec d’autres commissions de

l’Union, en particulier celle qui s’occupe
du FAQSV.
La commission continuera à proposer
chaque année un Prix de Recherche en
médecine générale pour l’A quitaine,
ainsi que des Bourses et Avances sur
travaux de recherche en médecine
générale, sur dossiers.
Son objectif prioritaire reste l’examen du
projet de loi “Kouchner” concernant la
formation médicale continue. Au fur et à
mesure de la sortie des textes, elle n’hé-
sitera pas à en faire la lecture critique,
en rappelant sa volonté d’une FMC inci-
tative, tenant compte des besoins de for-
mation de la profession et son refus
d’une FMC contraignante, sous la tutelle
de l’Université, de l’Hôpital, des Caisses
d’assurance maladie ou des firmes de
l’industrie pharmaceutique.

Dr Jean-Bernard Perrein
(rapporteur de la commission) 

Le chiffr e
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“Vaincre le diabète”
27 et 28 mars, Bordeaux
L’AG2R organise l’exposition “Vaincre le
Diabète”, Espace St Remy, à Bordeaux,
les 27 et 28 mars. Cette exposition a pour
but de permettre aux visiteurs d’amélio-
rer leurs connaissances sur le diabète
et sur ses conséquences graves. 
Elle se veut aussi préventive par les
conseils donnés en matière d’hygiène
de vie et de dépistage. Un débat sur
cette maladie est prévu le 28 mars à 11h.
Le Dr Jean L ouis Desage, médecin
généraliste en Dordogne, y représentera
l’URMLA. La Maison du diabète et de la
nutrition de Bordeaux, créée en l ’an
2000, participera à ces travaux (57 bis
cours Pasteur, Tél. 05 56 92 34 83).

De nombreuses villes ont déjà reçu
cette manifestation organisée en parte-
nariat avec les professionnels de santé
du Centre Européen d’Etude du Diabète
et de l ’A ssociation Française des
Diabétiques. 
(Patrick Eloy, Tél. 05 56 00 71 05).

“Conjoint-Collaborateur”
12-15 mars, Paris
Dans le cadre du MEDEC (Palais des
Congrès de Paris - www.lemedec.com,),
une conférence débat sur “un nouveau
statut pour le conjoint – collaborateur”,
est organisée jeudi 14 mars (10h à 11h 30)
par l ’Association regroupant les
Conjoints des Professionnels de Santé.
(Marie Christine Collot, 19 rue Louis Braille
28000 Chartres - Tél. 02 37 34 65 13)

FSA 2002 :
trois jours pour la santé !
Forum Santé Aquitaine se tiendra les 19, 20 et 21 octobre, à la Cité
mondiale de Bordeaux.
Le vendredi sera consacré à une journée “politique” faisant l'état des lieux, du fonc-
tionnement et des dysfonctionnements du système de santé en Aquitaine, avec un
rapport annuel (observatoire). 
La journée du samedi sera une journée professionnelle ayant pour thème la prise en
charge des pathologies chroniques (insuffisance rénale, maladie d’Alzeimer…) et la
gestion des activités professionnelles.
La journée du dimanche sera la journée ouverte au grand public.

Ostéopathes et chiropracteurs
“ Un soir d’octobre, en catimini, les députés de gauche (la droite s’abstenant) ont voté
un amendement visant à reconnaître ostéopathes et chiropracteurs comme des pro -
fessionnels de santé. Jusqu’à ce jour, ces ostéopathes et chiropracteurs étaient régu -
lièrement poursuivis pour exercice illégal de la médecine, selon le code de la santé
p u b l i q u e .
Cet amendement fait suite à une consultation organisée par notre “ confrère”  Bernard
Kouchner qui a réuni plusieurs médecins libéraux, un professeur d’université patron
des DIU de médecine manuelle et ostéopathie et le professeur Glorion, président du
conseil national de l’ordre. 
À ces confrères étaient joints des représentants d’écoles non-universitaires, privées,
formant des non-médecins à des techniques se rapportant à l ’ostéopathie et la chiro -
praxie (aux Etats-Unis, les ostéopathes sont tous des médecins). Les conclusions de
cette commission n’ ont jamais été publiées.
C’est donc avec une très grande surprise que nous avons appris l’existence et le vote
de cet amendement un soir d’octobre 2001. 
Cet amendement qui n’est pour l’ instant qu’un projet est certainement l’annonce d’une
catastrophe, le signe du déclin, programmé par le gouvernement, de la médecine fran -
çaise. En effet, la diminution de la densité médicale sur le territoire permettra aux poli -
tiques de nous retirer progressivement certaines de nos compétences pour les attri -
buer à des non-médecins sous prétexte d’en réduire leur incidence économique.”

Dr Christian Jeambrun

C o u rrier des lect e u r s

L ' a ge n d a

• Les gestes qui sauvent
Près de 50 000 français meurent chaque
année d’un arrêt cardiaque brutal. La
Fédération française de cardiologie diffuse
un dépliant rappelant les gestes qui sauvent.
(Tél. 01 44 90 83 83).

• Répertoir e génériques
Parution au J.O (3 janvier dernier) du nou-
veau répertoire des groupes de médicaments
génériques “éligibles” à l’article R.5143-8 du
code de santé publique. Près de 1650 spé-
cialités sont concernées.

• Maladies rares
Le Ministre de la recherche a annoncé la
création d’un institut des maladies rares,
dirigé par le Pr. Alain Fischer de l'hôpital
Necker. Cet institut coordonnera les
recherches sur ces maladies (5 à 8000 patho-
logies différentes).




